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Question 1
A - Un cycliste qui fait usage d'un téléphone tenu à la main en circulation encourt une amende
prévue pour les contraventions de quatrième classe.
B - Tout cycliste qui circule de nuit doit porter en agglomération un gilet de haute visibilité
conforme à la réglementation en vigueur.
C - Une bande cyclable est une voie exclusivement réservée aux cycles à deux ou trois roues.

Question 2
Le refus de restituer son livret d'apprentissage au Préfet suite à une notification de retrait est
puni d'une contravention de :
A - deuxième classe ;
B - troisième classe ;
C - quatrième classe ;
D - cinquième classe.

Question 3
Sont assimilés à des piétons:
A - les adultes qui conduisent une bicyclette;
B - les personnes qui conduisent à la main un cyclomoteur;
C - les personnes en patins à roulettes ou rollers.

Question 4
Un conducteur en période probatoire est limité à circuler, sauf indication contraire, à 100
kmlh sur une route signalée par le panneau CI07, s'il a obtenu son permis de conduire:
A - après réussite pour la première fois aux épreuves de l'examen du permis de conduire;
B - après réussite aux épreuves de l'examen du permis de conduire, suite à une invalidation;
C - après réussite à l'épreuve théorique générale, suite à une annulation.

Question 5
Le courant primaire à basse tension est transformé en courant secondaire par:
A - le conjoncteur - disjoncteur;
B - l'alternateur;
C - la bobine;
D - le distributeur.
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